 A REMPLIR OBLIGATOIREMENT SUR LA FICHE JOINTE : 

· Un choix de 3 sujets de stage de recherche (Sujets : http://www.cerege.fr/stagesM2 )
· Un choix de stage de terrain (Stage de terrain: http://master2.cerege.fr ; onglet : Informations générales; onglet: stage de terrain)
· Choisir au moins 4 modules parmi ceux proposés dans le parcours désiré et 2 au choix sur l'ensemble des modules (Enseignements: http://master2.cerege.fr ; onglet : Informations générales; onglet: Enseignements)
Informations :

Les cours ont lieu au Centre Européen de Recherche et d'Enseignement en Géosciences de l'Environnement (CEREGE), à Aix-en-Provence. 

L’inscription se déroule en deux étapes successives :

1 - Choix d’un sujet de stage de recherche .
L’inscription à l’année 2 du MASTER ne pourra être autorisée qu’après l’accord d’un responsable de stage pour accueillir le(a) candidat(e).

La liste des stages est susceptible d’aménagements et d’ajouts jusqu’à  la clôture des inscriptions en septembre. Consulter la liste actualisée sur le site Internet du MASTER (http://www.master2.cerege.fr ) .

Les étudiants sont vivement encouragés à prendre contact directement avec les équipes d’accueil, à la fois pour obtenir les informations nécessaires à leur choix, et pour présenter leur candidature et leurs motivations aux responsables de stage.

Les établissements co-habilités pour l’inscription au MASTER « Sciences de l’Environnement Terrestre » sont les Universités Aix-Marseille 3, Aix-Marseille 1.

Le choix de l’Université d’inscription dépend de l’affectation du stage de recherche (cf. liste des stages ).

2– Inscription définitive

L’inscription intervient après décision favorable du Président de l’Université. Le dossier d’inscription définitif est adressé à l’étudiant avec la lettre d’admission.

Contacts :

Jean-Marie Garnier, CEREGE , 

Tel : 04 42 97 15 39; e-mail : garnier@cerege.fr
Guillemette Ménot, CEREGE , 

Tel : 04 42 50 74 17; e-mail : menot@cerege.fr
Mise en garde

Les dossiers incomplets ne seront pas examinés. Les décisions sont uniquement communiquées par courrier. Toute admission n'est valable que pour l'établissement qui l'a prononcée, pour la formation demandée et pour l'année universitaire considérée.
Où renvoyer le dossier

Le dossier doit être renvoyé à l'adresse suivante:
Service de la Scolarité, Master2R, Université Aix-Marseille III, Faculté des Sciences et Techniques – Campus Scientifique de Saint-Jérôme

Avenue Escadrille Normandie Niémen, F-13.397 Marseille Cedex 20
Le candidat atteste sur l'honneur l'exactitude de tous les renseignements et documents fournis.

A : …………………………….  Le : ……………………….2008       Signature :

	AVIS DU RESPONSABLE DU MASTER

Favorable
 : ………………………………………………………………………………..

Défavorable
 : ……………………………………………………………………………..

Motif du refus : ……………………………………………………………………………

Date : ……………………………………………………………………………………….

Signature et cachet : ………………………………………………………………………..




	ACCORD DU RESPONSABLE DU LABORATOIRE D'ACCUEIL
Nom du Responsable du Laboratoire d'accueil : …………………………………………..

Date : ……………………………………………………………………………………….

Signature et cachet : ………………………………………………………………………..




	PROPOSITION DU RESPONSABLE DE L'ÉCOLE DOCTORALE

Sciences de l'Environnement

Favorable
 : ………………………………………………………………………………..

Défavorable
 : ……………………………………………………………………………..

Motif du refus : ……………………………………………………………………………

Date : ……………………………………………………………………………………….

Signature et cachet : ………………………………………………………………………..




Fiche n°1 (à remplir et à joindre obligatoirement au dossier de candidature)

- Nom :





Prénom : 

- Adresse(s) où vous pourrez être joint(e) sans faute  fin Juin et début Juillet : 

- Téléphone:

- e-mail (éventuellement) :

CHOIX DE PREFERENCE POUR UN STAGE DE RECHERCHE 

(http://www.cerege.fr/stagesM2 )
(Indiquez le titre et le responsable)
1er sujet : 

2° sujet :

3° sujet : 

CHOIX INDICATIF DU STAGE DE TERRAIN 

(http://master2.cerege.fr ; onglet : Informations générales; onglet: Stage de terrain)

(Indiquer le titre du stage de terrain)

OPTION :

Choix de PARCOURS et CHOIX INDICATIFS DES MODULES 

(http://master2.cerege.fr ; onglet : Informations générales; onglet: Enseignements)

Rappel : 4 modules au moins choisis dans chaque parcours et 2 modules au choix sur l’ensemble des modules (Chaque module comporte 15H de cours et 15H de travaux personnels).

Parcours :

Choix des modules appartenant au parcours :

Choix 1 :

Choix 2 :

Choix 3 :

Choix 4 :

Choix des modules sur l’ensemble des parcours:

Choix 5 :

Choix 6 :







� Entourez la bonne mention; barrez l'autre


� Idem supra


� Entourez la bonne mention; barrez l'autre


� Idem supra





